
 
 
 
 

 
 

COMMISSION REGIONALE de GESTION des COMPETITIONS JEUNES 
 

Réunion du 25 Octobre 2017 
 

 
PRESIDENCE : Monsieur JULLIAN. 
PRESENTS : Messieurs BERTRAND - BRAULT - CUENCA – HEVE - MAURIN. 
 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 

5ème  TOUR 
SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
Le Tirage au Sort des Matchs du secteur Languedoc Roussillon comptant pour le 5ème  Tour de la COUPE GAMBARDELLA CREDIT 
AGRICOLE  a eu lieu ce Mercredi 25 Octobre 2017 au Siège de la Ligue en présence de Monsieur PLOMBAT, Membre du Comité de 
Direction de la Ligue, des Membres de la Commission de Gestion des Compétitions Jeunes, de Monsieur LEDENTU, Directeur Général 
de la Ligue et Monsieur GADEA, Directeur Administratif. 
 

Les Matchs auront lieu le Week-end du 12 NOVEMBRE 2017. Il a donné lieu aux rencontres suivantes : 
 

 BEZIERS US / SETE FC 34 
 FABREGUES AS / CANET EN ROUSSILLON 
 MARGUERITTES ES / ST CLEMENT MONTFERRIEZ  
 LATTES AS / BEZIERS AS 
 ST ESTEVE FC / ALES OL  

 
  

 
 
 
 
 
 

U19 REGIONAL 1  

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
Les rencontres ci-après initialement prévues le 12 NOVEMBRE 2017 : 
 
 22059.1 OL ALES / NIMES CASTANET 
 22060.1 SETE FC / ST CLEMENT MONTFERRIEZ 

COUPE GAMBARDELLA 

CREDIT AGRICOLE 

CHAMPIONNATS JEUNES 
U19 – U17 – U15 



 22061.1 BEZIERS AS / JACOU 
 22062.1 CANET EN ROUSSILLON / VERGEZE EP 
 22063.1 FRONTIGNAN AS / LATTES AS 
 
 Sont REPORTEES au 26 NOVEMBRE 2017. 
 

   
 

U19 REGIONAL 2  

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
Les rencontres ci-après initialement prévues le 12 NOVEMBRE 2017 : 
 
 22191.1 BEZIERS AS / ST ESTEVE FC 
 22195.1 FABREGUES AS / MONTPELLIER PETIT BARD 
 
 Sont REPORTEES au 26 NOVEMBRE 2017. 
 
La rencontre ci-après initialement prévue le 14 OCTOBRE 2017 : 
 
 22182.1 MONTPELLIER ATLAS PAILLADE / CASTELNAU LE CRES  
 
 Est REPORTEE au 26 NOVEMBRE 2017. 

 
(Les clubs peuvent jouer en semaine avec l’accord écrit des deux clubs) 
 

   
U17 REGIONAL 2  

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après initialement prévues le 14 OCTOBRE 2017 : 
 
 22313.1 MONTPELLIER ATLAS PAILLADE / ST CLEMENT MONTFERRIEZ 
 
 Est REPORTEE au 26 NOVEMBRE 2017. 

 
(Les clubs peuvent jouer en semaine avec l’accord écrit des deux clubs) 
 

   
U15  REGIONAL 1  

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après initialement prévues le 5 NOVEMBRE 2017 : 
 
 22449.1 COC MAS DE LAURAGAIS / LATTES AS  
 
 Est REPORTEE au 26 NOVEMBRE 2017. 

 
(Les clubs peuvent jouer en semaine avec l’accord écrit des deux clubs) 
 

   
 

U15 REGIONAL 2 

 
FEUILLE MANQUANTE 
 

 22568.1  PERPIGNAN AS MEDIT / FC ST ESTEVE 
 

 
 
 COUPE OCCITANIE 

U17 – U 15 



 
 

U17   

 
FEUILLE MANQUANTE 
 

 24654.1  VILLENEUVE LES MAGUELONE / BAILLARGUES ST BRES (DU 22/10/17) 
 

 
DECISION 
 
 22449.1 SAUVETERRE / CHUSCLAN (22/10/17) 
 
VU le rapport de l’arbitre précisant que le terrain était impraticable 
PCM la Commission dit match A JOUER au 1 NOVEMBRE 2017. 
 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après initialement prévues le 22 OCTOBRE 2017 (Remis pour terrain impraticable ARRETE MUNICIPAL) : 
 
 24649.1 VILLELONGUE DE LA SALANQUE / PERPIGNAN MEDITERR  
 
 Est REPORTEE au 1 NOVEMBRE 2017. 

 
(Les clubs peuvent jouer en semaine avec l’accord écrit des deux clubs) 
 

   
 

U15   

 
DOSSIER TRANSMIS A LA C.R DES LITIGES ET CONTENTIEUX  
 
 99999.1 ST PRIVAT AS / ANDUZES (22/10/17) 
 
FEUILLE MANQUANTE 
 

 99999.1  CORBIERES MED / HAUT MINERVOIS (DU 22/10/17) 

 999999  ST ANDRE DE SANGONIS / MONTPELLIER UC (DU 22/10/17) 

 999999  MINERVOIS US / FRESQUEL EN AVANT (DU 22/10/17) 

 999999  ST CHRISTOL LES ALES / ST HILAIRE LA JASSE (DU 22/10/17) 
 

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
Les rencontres ci-après initialement prévues le 22 OCTOBRE 2017 (Remis pour terrain impraticable ARRETE MUNICIPAL) : 
 
 24685.1 THEZAN ST GENIES / CLERMONTAISE 
 24674.1 LATOUR BAS ELNE / PAYS CATALAN 
 24683.1 SUD HERAULT / CERS PORTIRAGNES 
 
 Sont REPORTEES au 1 NOVEMBRE 2017. 

 
(Les clubs peuvent jouer en semaine avec l’accord écrit des deux clubs) 
 
 
 Le Secrétaire, Le Président 
 Monsieur BERTRAND Monsieur JULLIAN 
 


